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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE :

Service des ressources humaines civiles.

ADDITIF à l’arrêté du 19 juillet 2023 fixant la liste des emplois tenus par des fonctionnaires ouvrant
droit au bénéfice d’une nouvelle bonification indiciaire.

Du 15 janvier 2024

NOR A R M S 2 4 0 0 1 0 0 X

Pièce(s) jointe(s) :

    Une annexe.

Texte(s) modifié(s) :

Référence de publication :
BOC n°6 du 19/1/2024

   

Art. 1 L’arrêté du 19 juillet 2023 fixant la liste des emplois tenus par des fonctionnaires ouvrant droit au bénéfice d’une nouvelle bonification

indiciaire est modifié comme suit :

Dans l’annexe « XIV – Emplois relevant du secrétariat général pour l’administration », ajouter l’emploi porté en annexe.

Cet emploi ouvre droit à la nouvelle bonification indiciaire à compter du 1  janvier 2024.

Art. 2. Le présent texte est publié au Bulletin officiel des armées.

 

Pour le ministre des armées et par délégation :

Le directeur des ressources humaines du ministère des armées,

par délégation, la sous-directrice de l'animation de la politique des ressources humaines,

Florence COMBE.

Arrêté du 19 juillet 2023 fixant la liste des emplois tenus par des fonctionnaires ouvrant droit au bénéfice d’une nouvelle bonification indiciaire.
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http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/346025/Sans%20nom.html


ANNEXE



ANNEXE XIV.

EMPLOIS RELEVANT DU SECRETARIAT GENERALE POUR L'ADMINISTRATION
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